
LE	CLASSEUR	FAMILIAL,	POUR	UN	BUDGET	EFFICACE	ET	SANS	STRESS

Le	classeur	familial,	pour	un	budget	efficace	et	sans	stress

Qui	n’a	jamais	eu	envie	de	baisser	les	bras	face	à	la	«		paperasse	administrative		»	?	Afin	d’aider	les	Gardoises	et
les	Gardois	qui	le	souhaitent,	à	mieux	organiser	leur	budget,	le	Conseil	départemental	met	à	disposition	le	classeur
familial,	un	outil	simple	et	utile,	créé	par	les	travailleurs	sociaux	de	la	collectivité.
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Comment	pouvons-nous	vous	aider	?
Afin	de	permettre	à	chacun	de	mieux	gérer	son	budget	et	ses	démarches	administratives,	le	Conseil	départemental
fait	profiter	les	Gardoises	et	les	Gardois	de	son	expérience	dans	l’accompagnement	social	en	mettant	le	classeur
familial	à	la	disposition	de	toutes	et	tous.	Cet	outil	d’accompagnement	à	la	gestion	budgétaire	permet	de	trier	les
documents,	d’organiser	les	justificatifs	et	d’anticiper	les	dépenses,	offrant	ainsi	une	précieuse	tranquillité	d’esprit.

Pour	qui	?
Pour	toutes	les	Gardoises	et	les	Gardois	qui	souhaitent	mieux	organiser	leur	gestion	financière.	L’objectif	principal
de	ce	classeur	est	de	rendre	les	familles	autonomes	sur	le	plan	financier.	Les	Conseillers	en	économie	sociale	et
familiale	et	les	travailleurs	sociaux	du	Conseil	départemental	utilisent	cet	outil	pour	offrir	un	accompagnement
personnalisé	aux	personnes	suivies	en	Centre	médico-social	(CMS).

Comment	en	bénéficier	?
Il	vous	suffit	de	télécharger	le	document	ci-dessous	et	de	l’imprimer	pour	créer	votre	propre	classeur	familial	à
domicile.

Les	fiches	seront	mises	à	jour	chaque	année,	aux	environs	du	mois	d’avril.

À	télécharger	
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https://www.gard.fr/information/publications/le-classeur-familial


Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	département	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9

04	66	76	76	76

Suivez-nous

https://www.gard.fr/
tel:0466767676
https://www.facebook.com/legard30/
https://www.instagram.com/le_gard
https://www.linkedin.com/company/legard30/
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